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1- Rappel des moyens techniques et humains en 2022 et du 

contexte d’intervention (contrat territorial) 

 

 

Le contrat territorial arrivé à échéance fin 2021 prévoyait que l'animation technique de 

l'espace rivière soit assurée par deux techniciens rivière à hauteur de 1,6 ETP pour la mise en 

œuvre et le suivi des travaux en rivière prévus dans le contrat ainsi que pour l'ensemble des 

actions associées au fonctionnement de l'espace rivière.  

La répartition par commune est la suivante : 

- partie Sancy Artense (Puy-de-Dôme) : Avèze, Bagnols, Cros, Labessette, Larodde, La 

Tour d'Auvergne, Saint Donat, St Sauves d'Auvergne, Singles, Tauves et Trémouille St 

Loup 

- partie Sumène Artense (Cantal) : Beaulieu, Champs sur Tarentaine, Lanobre et 

Trémouille 

- partie Massif du Sancy (Puy-de-Dôme) : Besse et St Anastaise, Chambon sur Lac, 

Chastreix, Egliseneuve d'Entraigues, Picherande et St Genès Champespe. 

 

La convention tripartite pour la mise à disposition du technicien rivière portée par la 

Communauté de communes Dômes Sancy Artense (CCDSA) au profit des Communautés de 

communes du Massif du Sancy (CCMS) et de Sumène Artense (CCSA) a été signée le 4 mai 

2018. 

 

 

Les missions principales du technicien rivières sont les suivantes : 

- Réalisation des dossiers administratifs permettant l’obtention de l’arrêté préfectoral 

reconnaissant le programme de travaux d’intérêt général ou dossiers « lois sur l’eau » 

(recensement des propriétaires riverains et usagers ; inventaire, localisation, définition 

technique et financière des travaux à réaliser, etc.) ; 

- Suivi des demandes de subventions ; 

- Mise en œuvre et suivi du programme de l’année : travaux d'entretien/restauration de 

la ripisylve, d'aménagement de points d'abreuvement et de franchissement, de 

restauration de la continuité écologique ; 

- Relations avec les élus et usagers (négociation avec les propriétaires, associations et 

entreprises) ; 

- Gestion financière et administrative du programme de travaux ; 

- Gestion des chantiers réalisés avec des entreprises et/ou avec des « chantiers-école » 

dans le cadre d’un partenariat avec le lycée agricole de Rochefort-Montagne ; 

- Suivi général des cours d'eau du territoire ; 

- Participation aux comités de suivi en lien avec les thématiques suivantes : 

« agriculture », « continuité écologique », « lacs » ; 

- Collaboration avec l’animateur général du contrat. 
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2- Bilan d’exécution des missions 

2.1 - Suivi annuel de l’état des cours d’eau (25 jours) 

• Sur la Communauté de communes Dômes Sancy Artense : 

Pour préparer la mise en œuvre de la programmation 2022, le technicien a affiné le diagnostic 

établi par son prédécesseur. Cela a permis de confirmer et de préciser les différentes options 

d’aménagement possibles à proposer aux propriétaires et exploitants. Les cours d’eau 

concernés par ce second passage étaient la Burande et ses principaux affluents, le Burandou 

et le Pissols, sur la commune de La Tour D’Auvergne. 

Depuis l’été 2020, le technicien rivière participe au suivi de l’étiage de la Tialle au sein du 

réseau d’observation d’EPIDOR. Une fois par semaine le technicien a relevé le débit et d’autres 

indicateurs de la Tialle au niveau du pont de la D649 entre Cros et La Pradelle. Cette opération 

s’est terminée en octobre 2022. 

Le technicien a également suivi les cours d’eau sensibles de l’Artense lors de la sécheresse du 

mois d’août 2022. La quasi-totalité des cours d’eau du plateau a connu des assecs durant la 

première quinzaine du mois d’août. De la mortalité piscicole a été constatée sur la Tialle amont 

ainsi que ses affluents comme le Malgat. Les points d’abreuvements n’ont plus été alimentés 

durant une quinzaine de jours sur ces secteurs obligeant les agriculteurs à prélever de l’eau 

sur le réseau d’eau potable. 

 

 

 

 

      Mortalité piscicole « le Malgat » 

 

 

 

 

Afin d’avoir des données sur l’évolution des températures sur 1 an, le technicien a installé des 

sondes thermiques sur le ruisseau du Beautourne à Tauves. 

Le technicien a également fait des relevés topographiques (profil en long) sur 2 ouvrages 

faisant obstacles à la continuité écologique sur un affluent de la Burande à La Tour d’Auvergne. 

En découlera un futur projet de restauration du cours d’eau notamment au niveau du Seuil dit 

de la Piscine des colonies. 
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Ci-dessus le profil en long du seuil de la piscine avec une chute de plus d’1m 

• Sur la Communauté de communes Sumène Artense :  

Un passage sur le terrain a été réalisé sur Taurons en aval du bourg de Trémouille. Ce passage 

a permis de recenser des nouveaux embâcles sur le cours d’eau, en vue d’une prochaine 

tranche de travaux. 

Un diagnostic du ruisseau de Champs sur Tarentaine ou Montirin a été réalisé en vue de la 

préparation d’un CCTP visant à renaturer le ruisseau sur 2km en amont du village. 

Le ruisseau a été fortement modifié, recalibré, bétonné au fil des années, entrainant un risque 

d’inondation lors de très fortes précipitations sur le bourg de Champs. 

L’objectif sera de ralentir l’écoulement en redonnant une forme méandriforme au cours d’eu 

et en le reconnectant aux zones humides en périphéries. 

  

Photos du ruisseau en amont de Champs sur Tarentaine 
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• Sur la Communauté de communes Massif du Sancy : 

Tout au long de l’année le technicien a réalisé des passages sur les sites des travaux de l’année 

précédente notamment au niveau du pont de Laspialade pour voir lors des fortes pluies si des 

débordements étaient constatés (aucun débordement observé à ce jour depuis les travaux). 

 

2.2 - Suivi et réalisation de travaux (127 jours) 

 Travaux d’intérêt général 

DIG CC Dômes Sancy Artense : Afin de respecter le budget prévu initialement pour les travaux 

de 2022, les travaux ont été repriorisés. Les propriétaires riverains et exploitants agricoles ont 

été recherchés et identifiés. Un courrier présentant les travaux et demandant leur accord leur 

a été envoyé.  Les travaux leur ont été présentés individuellement afin de les sensibiliser et de 

favoriser la concertation sur l’intérêt de la réalisation des aménagements. Suite à ces 

rencontres, la programmation de travaux a été affinée. L’emplacement et la taille des points 

d’abreuvement et de franchissement ont été ajustés et adaptés aux besoins des exploitants 

et à la préservation du cours d’eau.  

Une offre de marché concernant les travaux de restauration de ripisylve a été publiée et a 

suscité l’intérêt de 6 entreprises. Après les visites de terrain obligatoires et la réception des 

plis, les offres ont été analysées et le choix du prestataire a été arrêté par le conseil 

communautaire. Il s’agit de l’entreprise La Charmille, basée à Mauriac (15). 

Sur le bassin versant de la Burande (commune de La Tour d’Auvergne), La Burande, le 

Burandou et le Pissols ont fait l’objet de travaux de restauration de la ripisylve sur 4800 mce, 

de mise en place de 19 aménagements et de 2200 m de mise en défens. 

 

 
La carte ci-

contre 

présente la 

localisation 

des travaux 

sur le BV de 

la Burande 
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Une première partie des travaux a été réalisée du 11 au 15 avril sur le Pissols, lors d’un chantier 

école avec les classes des terminales GMNF et STAV du Lycée Agricole de Rochefort Montagne, 

durant lequel 4 aménagements (descentes aménagées, passages à gué…) ont été réalisés. Ces 

travaux d’aménagement ont été accompagnés d’une restauration de la ripisylve sur 650m et 

d’une mise en défens du cours d’eau avec 1300m de clôture installée. 

Les élèves ont également restauré les berges du cours d’eau en installant un grand nombre de 

peignes et fascines (85m) dans les encoches d’érosion et en plantant plus de 120 boutures de 

saule. 

  
Photo d’une descente aménagée accompagnée de mise en défens réalisées par le lycée agricole de 

Rochefort-Montagne sur le cours d’eau du Pissols (La tour d’Auvergne) 
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La seconde partie des travaux a été réalisée par l’entreprise La Charmille. Durant le mois 

d’octobre, 14 aménagements ont été réalisés et 4200 m de ripisylve restaurés et protégés. 

 

Photos avant/pendant/après l’aménagement d’une descente aménagée empierrée sur le Burandou à 

La Tour d’Auvergne réalisée par l’entreprise La Charmille 

  

 

 

 

Photo d’un pont demi buse sur un 

affluent du Burandou à La Tour 

d’Auvergne réalisé par l’entreprise La 

Charmille 

 

 

 

 

 

 



7 

 

 

Sur CC Massif du Sancy : Le technicien rivière a suivi la fin des travaux 2021 (interrompue en 

hiver) en avril 2022. 

 

Installation d’un bac gravitaire le long de la Gagne à Chastreix réalisé par l’entreprise STE 

 

Descente aménagée en acacia, le long de la Gagne à Chastreix réalisé par l’entreprise STE 

 

Faute de temps, les travaux initialement programmés en 2022 sont reportés en 2023, ils feront 

l’objet d’un marché public avec la tranche prévue en 2023 
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 Travaux de restauration de la continuité écologique hors DIG 

 

• Sur CC Dômes Sancy Artense : 

Suppression du seuil d’Ausègue ROE 110173 : ce seuil est un obstacle à la continuité 

écologique situé sur la Tialle, cours d’eau classé en liste 2. La communauté de communes 

Dômes Sancy Artense a conclu avec la propriétaire une convention d’autorisation de 

réalisation de travaux au titre de l’article L211-7-1 du Code de l’environnement. Cette 

convention permet à la communauté de communes de se substituer au propriétaire, avec son 

accord, pour la maîtrise d’ouvrage des travaux. Par ailleurs, le propriétaire reste redevable de 

l’autofinancement à la suite de la réalisation des travaux. Cependant, au regard des enjeux 

identifiés sur le site, l’autofinancement de la propriétaire sera nul car la fédération de pêche 

du Puy-de-Dôme a proposé de prendre à sa charge le montant représenté par cet 

autofinancement pour favoriser la réalisation de ce projet, réouvrant près de 6km de cours 

d’eau à l’amont ! 

Cet obstacle avait bénéficié d’une étude d’aide à la décision lancée par le PNRVA dans le cadre 

du Contrat Territorial Sources Dordogne Sancy Artense. Le bureau d’études avait travaillé sur 

le dossier jusqu’à la phase projet. 

Une première phase de travaux a été réalisée dans le cadre d’un chantier école avec le lycée 

agricole de Rochefort Montagne du 13 au 16 septembre 2022. L’objectif de ces travaux était 

l’abattage préventif des arbres, afin de prévenir les chutes probables suite à l’érosion 

régressive.  

 

Photos avant/apres l’abatage préventif de la ripisylve. 
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Les travaux d’arasement du seuil ont été réalisés par la RMCL du 13 at 21 octobre 2022 

 

Ci-dessus photos avant/ après la suppression du seuil. 

 

Une dernière phase de chantier aura lieu, une fois le profil du cours d’eau stabilisé, en mai 

2023, avec le lycée de Rochefort Montagne, afin de revégétaliser si besoin, mettre en défens 

le cours d’eau et recréer un passage à gué pour l’agriculteur. 
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• Sur CC Massif du Sancy : 

Le technicien a suivi plusieurs chantiers de restauration de la continuité écologique sur la 

Gagne à Chastreix. 

Les travaux consistaient à supprimer 2 obstacles (ponts communaux) sur la Gagne et à 

renaturer un affluent de celle-ci en lui redonnant son lit d’origine. 

Une offre de marché concernant ces travaux a été publiée et a suscité l’intérêt de 

4 entreprises. Après les visites de terrain obligatoires et la réception des plis, les offres ont été 

analysées et le choix du prestataire a été arrêté par le conseil communautaire. Il s’agit de 

l’entreprise RMCL (15) 

Les travaux ont eu lieu du 11 avril au 11 mai. 

Au niveau des buses de chemin communal de Chastreix ROE 69427, les travaux consistaient à 

supprimer les 2 buses et à construire un pont type « PIPO » avec platelage bois sur IPN 

   

Vue de l’amont du pont avant et après les travaux 

 

 

 

Photo de l’affluent renaturé après travaux 
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Les travaux ont également permis de restaurer la contunuité ecologique au niveau du pont 

de Rouillades ROE 111169, par l’installation d’un pont cadre semi enterré. 

 

Photo du pont des Rouillades après travaux 

 

2.3 - Contacts avec les élus et partenaires (68 jours) 

Les élus de l’ensemble des communes sur le territoire de la CCDSA ont été rencontrés pour les 

sensibiliser sur la GEMAPI, recueillir leurs questions, attentes, difficultés et préparer l’année 

2023 sur le volet GEMAPI. 

Les travaux d’intérêt général 2022 sur CC DSA, CC MS et CC SA ainsi que le choix des 

entreprises ont fait l’objet d’une présentation aux élus. 

Plusieurs municipalités (Bagnols, St Genès, Aveze, Champs/Tarentaine…) ont pris contact avec 

le technicien pour des conseils techniques et réglementaires concernant des problématiques 

d’érosion, de points de franchissement en mauvais état, d’inondation et de mise en 

conformité d’obstacles à la continuité. Un appui technique et règlementaire est donc 

nécessaire quotidiennement et mis en place pour résoudre ces problèmes le plus rapidement 

possible. 

Des exploitants agricoles du territoire, non concernés par des travaux d’intérêt général, ont 

également sollicité le technicien pour des questions de drainage et de points d’abreuvement 

et de franchissement sur les communes de Cros, Bagnols, Trémouille, Picherande etc. 

Le technicien a participé à plusieurs journées et réunions techniques du contrat territorial sur 

différentes thématiques : 

- Expertise cours d’eau + projet renaturation avec CEN et DDT à Bagnols le 06/01 

- Réunion : aménagement site pilote Lastioulles fédé pêche 15, EDF, CC SA le 14/01 

- COPIL CT SDSA visio 26/01 

- Webinaire AEAG 11e programme + plateforme de gestion des aides le 01/02 
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- Visio Comité Artense (DREAL/EDF/DDT...) le 03/02 

- COPIL élus syndicat Dordogne/Rhue le 15/02 

- COTECH CVB le 16/03 

- Visite terrain projet abreuvement Lac d'En Haut (PNR+M Le Pavoux) le 22/03 

- COPIL n°2 Révision du profil de baignade plan d'eau La Tour le 28/03 

- Présentation GEMAPI + métier TR à BTS GPN le 31/03 et 07/04 

- Demi-journée animation travaux GEMAPI pour élus avec DDT, CD63, AEAG à La Tour 

d’Auvergne le 15/03 

- Réunion PAEC au PNRVA le 26/04 

- COTECH CVB à Montlosier le 10/05  

- Journée PACP ARRA² à Aubusson le 12/05 

- Journée de terrain sur les projets de restauration de milieux aquatiques (DDT, PNR) le 

16/05 

- Lancement de l'élaboration du Contrat de Progrès Territorial à St Genes le 18/05 

- 8ème groupe "milieux aquatiques" CD15 le 19/05 

- Pêche inventaire ruisseau champs Fédé 15 le 14/06 

- COPIL lancement étude structuration syndicale BV Rhue Dordogne le 02/06 

- COTECH - Enjeux et usages des Plans d'eau en Artense le 22/06 

- Rencontre élus CCMS / KPMG (syndicat rivière) le 11/07 

- Présentation travaux avec la Sous-préfète du Cantal le 09/09 

- Présentation élus - KPMG syndicat rivière le 12/09 

- Pêche inventaire Fédés 15 et 63 COVY le 27/09 

- Sortie découverte Tact (CCSA, EDF, LPO...) le 04/10 

- COPIL évaluation CT SDSA Champs/Tarentaine 24/11  

- Journée PACP ARRA² à Lignat le 29/11 

- Entretien évaluation CT SDSA / BE Voixcroisée CCDSA/CCSA 30/11 et 01/12 

 

Le technicien a participé à plusieurs rencontres et consultations sur le terrain avec la DDT. 

 

3- Note de synthèse sur l’état des cours d’eau suivis  

L’année 2022 aura connu une pluviométrie relativement irrégulière avec un hiver peu neigeux 

et sec, de gros cumuls en juin suivis des mois de juillet et août chauds et secs. Des étiages 

sévères ont eu lieu sur le plateau de l’Artense, notamment en août. Le technicien a participé 

au suivi de l’étiage de la Tialle au sein du réseau d’observation d’EPIDOR. 

Cette année nous démontre encore que la ressource en eau n’est pas inépuisable et qu’il reste 

encore un gros travail à réaliser notamment sur les zones humides pour maintenir des 

écoulements pendant les sécheresses. Chaque cours d’eau qui sèche, fait augmenter la 

consommation d’eau potable par les bovins.  

Aucune crue morphogène n’a eu lieu sur le territoire cette année. 
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4- Propositions d’orientations pour l’activité de 2023 

 

• Sur le territoire de Dômes Sancy Artense : 

o Réalisation d’un nouveau diagnostic des cours d’eau et plus précisément de 

certains affluents fortement impactés, avec pour objectif de créer une nouvelle 

programmation de travaux pour les 5 ans à venir sur ce territoire ; 

o Apport d’une aide technique et réglementaire (DLE) à la commune de La Tour 

d’Auvergne pour la restauration de la continuité écologique au niveau du seuil 

de la piscine et du pont communal de la Chauderie basse ; 

o Traitement de toutes les autres opportunités de suppression d’obstacles ; 

o Organisation, comme tous les ans, d’un chantier école en partenariat avec le 

lycée Agricole de Rochefort Montagne durant une semaine au mois de mai ; 

o Réalisation d’une assistance technique et administrative auprès d’une AAPPMA 

locale qui souhaite réaliser des travaux de suppression d’embâcles sur la 

Mortagne sur la commune de Tauves. 

 

• Sur le territoire de Sumène Artense : 

o Suivi de l’étude en cours sur la renaturation du ruisseau de Champs, un projet 

ambitieux mêlant la protection des inondations par création de champs 

d’expansion de crue, la restauration de zones humides déconnectées du cours 

d’eau par reméandrage… ; 

Recherche et identification des propriétaires riverains et exploitants agricoles. 

Un courrier présentant les travaux et demandant leur accord leur sera envoyé ; 

Organisation de réunions publiques pour présenter ce projet à la population ; 

o En parallèle à ce projet, réalisation d’un nouveau diagnostic des cours d’eau et 

plus précisément de certains chevelus fortement impactés, avec pour objectif 

de créer une nouvelle programmation de travaux pour les 5 ans à venir sur ce 

territoire. 

 

• Sur le territoire de Massif du Sancy : 

o Poursuite de la mise en œuvre des actions programmées en 2022 dans la DIG : 

 Travaux de restauration de la ripisylve et de suppression d’embâcles 

(5 600 mce) prévus et non réalisés en 2022 sur l’Eau verte et la Gagne 

(communes de Chastreix, Picherande et Saint Genès Champespe) ; 

 24 points de franchissement et d’abreuvement à installer, le tout 

accompagné d’une mise en défens des cours d’eau (2 400 m) ; 
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Les riverains du cours d’eau seront identifiés et contactés en amont des chantiers. Le 

technicien accompagnera les agriculteurs volontaires dans le choix des 

aménagements, afin de les adapter aux besoins de l’exploitation et les rendre 

fonctionnels. 

 

 



15 

 

o Parallèlement à ce projet, réalisation d’un nouveau diagnostic des cours d’eau 

et plus précisément de certains affluents fortement impactés, avec pour 

objectif de créer une nouvelle programmation de travaux faite conjointement 

avec le technicien du BV de La Rhue ; 

o Intervention sur la continuité écologique sur un projet de restauration de pont 

communal sur la commune de Saint Genès Champespe sur un affluent du 

Taurons ; 

o Traitement de toute autre opportunité de suppression d’obstacles (ponts 

communaux à Picherande par exemple). 

 

Parallèlement aux programmes de travaux d’intérêt général de ces 3 EPCI, le technicien 

jouera toujours un rôle de conseiller (technique et réglementaire) auprès des usagers et des 

collectivités. 

 

 

5- Bilans financiers 

5.1 - Bilan de l’année 2022  

Tableau récapitulatif de l'ensemble des dépenses liées aux missions du technicien rivière 

Dépenses de frais de 

fonctionnement 
Recettes 

Reste à charge 

(sur TTC) Montant 

(HT) 

Montant 

(TTC) 

AEAG (40% de 

1 ETP en HT, 

plafonné à 

19 940 € 

d’aide) 

CD63 (20% de 

07 ETP sur TTC, 

plafonné à 5289 

€ d’aide) 

CD15 (20% de 

03ETP sur TTC, 

plafonné à 

2040 € d’aide) 

41 109.42 € 41 229.04 € 19 940 € 5 289 € 2 040 € 13 960.04 € 

 

5.2 - Programme prévisionnel des missions de l’année 2023 

Pour l’année 2023, le travail du technicien consistera à : 

- Préparer la réalisation des travaux programmés sur les EPCI (prise de contact avec les 

riverains et agriculteurs, élaboration des dossiers « loi sur l’eau », consultation 

d’entreprises) ; 

- Réaliser/encadrer les travaux prévus et suivre/encadrer les chantiers réalisés par des 

entreprises ; 

- Diagnostiquer des cours d’eau et plus précisément certains affluents fortement 

impactés, avec pour objectif de créer une nouvelle programmation de travaux faite 

conjointement avec le technicien du BV de La Rhue. 
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Estimation chiffrée des missions du technicien rivière pour l’année 2023 (220 jours) 

 

Suivi de l’état des cours d’eau : 100 jours 

- Actualisation du diagnostic des cours d’eau en vue de la réalisation d’un nouveau 

programme de travaux sur 5 ans pour le syndicat mixte : 82 jours 

- Visites de terrain, propositions d’intervention : 10 jours 

- Surveillance en continu de points singuliers : étiage, ouvrages, sites d’accumulation 

des déchets flottants, berges instables, plantations récentes… : 6 jours 

- Etablissement de diagnostics précis et propositions d’interventions urgentes suite à un 

évènement particulier (crue, destruction d’ouvrages…) : 2 jours 

Accompagnement des travaux annuels : 60 jours 

- Elaboration des documents techniques nécessaires, démarches administratives, 

financières et règlementaires… : 30 jours 

- Appui technique à la réalisation des travaux effectués soit par une entreprise soit en 

régie : suivi régulier du chantier, relation avec l’entreprise, encadrement, réception 

des travaux… : 30 jours 

Contacts avec les partenaires, sensibilisation et information : 60 jours 

- Formation et sensibilisation à la protection et à la gestion des rivières : 10 jours 

- Participation à des formations en rapport direct avec les missions : 8 jours 

- Contacts avec les partenaires (élus, propriétaires riverains, administrations, usagers, 

personnels Agence de l’Eau…) : 37 jours 

- Elaboration et diffusion du rapport d’activités : 5 jours 

 


